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EOOUT SEWI2R
et VOIRIERi)ad Departmnent

AVIS PU~BLIC est par le présentes donné que l'on sepropose de construire imédiatement u égout enl brique PUBLIC NOTICE is hereby given that it la propoede 2 x , dans nesection de la rue suivante, savoir: to construct iMMediately a 2 x 3 brick sewer in the undrÀRUE CARRIERE, de la rue Saint-Huibert en alan ientioned section of street, rïamelyvers la rue Saint-André, 72 verges linéaires. CARRIERE STREET-Froin St. Hubert Street o.Les propriétaires qui désirent faire des raccordements, ward St. Andr sreet, 72 lineal yards.dvront en donner avis à l'Inspecteur de la Cité, sans ~ms of hrtrcar une fois l'égout construit, ils devront se pro- Propmrieor w $hng connectosmt tyheCy1ý1urn permnis et déposer u~n certain monitant d'argent Suirve",or at once,asafe swer is completed permit iii..ýporcurr le coût approiximati f desdits raccordements. lie taken out'n suai deposte to cover estiinated stTotes réclamnations por égouts existants déjàâ dans of s-uch connections. Cla~is for existing sewers inidlaiesection de re devronit être produites au buireau de st>reet mus et l ed ýýith City Surveyor within two mnthlIsecteuir de la Cité, sou deux mois après l'achèêvement afe ie nleonlteue serAynfrsdunuel égout. Toutes informnations se -rapportant à with regar to sewer tb be built wilI be given at the offcléotque l'on doit cntuire seront fournies au bureau ftbÇiy nrrr.Aln codcevthl-IadelInspecteur de la Cité. Le tout. d'après le règlement 298, concernwng sewers,N 98, concernant les égoutsx~

P~ar ordre, JGUN-R. BARLOW,JOHN-R. BARLOW, City sureo
Inspecteur de la Cité.
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